
 

  

 

Armée de Terre 
CFT/COME2CIA 

1er Régiment de Chasseurs d’Afrique 

                                        Canjuers, 15/12/2020 
 N°2020-503219/CFT/COME2CIA/1erRCA/CSA 

NOTE DE SERVICE 

OBJET : section AEROMODELISME. 

ANNEXES :  quatre. 

 
 
Cette note permanente a pour but de couvrir les participants en cas d’accident. 
Liste des adhérents au CSA Aéromodélisme pour la saison 2020/2021 (annexe II). 
 
Dans ce contexte de risques sanitaires, les consignes et mesures barrières face au Covid19 sont à faire 
respecter et relèvent de la responsabilité du chef de l’activité. 
 
Cette note a pour but de fixer les modalités pratiques de cette activité. 
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ANNEXE I 

 

 
MODALITES PRATIQUES 

Article 1 : Généralités  
  
La section aéromodélisme fait partie intégrante du Club Sportif et Artistiques de Canjuers. Elle est 
placée sous l’autorité du président du CSA Canjuers et est soumise aux décisions du Comité Directeur 
et du bureau du Club. Le responsable rend compte des activités de la section au Comité Directeur.  
  
Comme toutes les sections du CSA Canjuers, elle est affiliée à la Fédération des Clubs de la Défense.  
  
Article 2 : Objet  
  
La section n’est actuellement pas engagée dans des compétitions.  
  
Article 3 : Adhésion   
  
Pour être membre de la section aéromodélisme, il faut : - Etre licencié à la FCD ; - Etre âgé de 12 ans et 
plus ; - Posséder un certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique de l’aéromodélisme ; - 
Régler les frais d’adhésion et de cotisation à la section ; - Être en possession d’une attestation valide de 
formation de télépilote (à partir de 14 ans) ; - Procéder à l’enregistrement (DGAC) de ses aéromodèles 
conformément à la règlementation en vigueur ; -  déclarer les aéromodèles de catégorie B suivant la 
législation en vigueur et les couvrir par une assurance complémentaire (FFAM) (la licence FCD ne 
couvre que la catégorie A). 
L’adhésion couvre la période du 1er septembre de l’année N au 31 août de l’année N+1. 
  
Article 4 : Administration  
  
La section est administrée par un bureau composé d’un responsable et un adjoint désigné par le comité 
directeur du Club parmi les volontaires. Ce bureau prend toutes les décisions nécessaires au bon 
fonctionnement de la section et fixe notamment le montant de la cotisation annuelle due par les 
membres. Il gère les affaires courantes et représente la section auprès du comité directeur du Club. Il 
rend compte de la bonne marche de la section aux adhérents. Il peut, si plus de la moitié des membres 
en font la demande, réunir la section en assemblée extraordinaire pour notamment modifier le présent 
règlement.  Le responsable de la section est l’interlocuteur privilégié auprès du comité directeur du club. 
Il est particulièrement chargé de la bonne marche et de la cohésion de la section.  
  
Article 5 : Les créneaux de vol  
  
La section aéromodélisme dispose de deux sites de vol : 

- Le « Porte Avion » situé sur la plateforme d’atterrissage des hélicoptères du camp bâti, 
- La « Bergerie » située au Plan de Comps au sud de Prefagoux. 

Les accès aux deux sites sont conditionnés par les contraintes opérationnelles du camp de Canjuers qui 
sont coordonnées par l’officier 3D. Un fichier partagé est mis à la disposition des membres pour identifier 
les situations quotidienne (autorisé, interdit, à confirmer). 
Le site de vol « Porte Avion » est accessible, sous conditions supra, les samedis et dimanches de 8h à 
18h. 
Le site de vol de la « Bergerie » est accessible, sous conditions supra, tous les jours de 8h à 18h. 
  
Article 6 : Note de service 
  



 

Article 7 : Les devoirs de l’adhérents   
  
Il doit respecter les consignes de vol et de sécurité de chaque site de vol rédigé par le responsable de la 
section, - Il ne doit pas considérer les activités de la section comme prioritaires sur les activités 
militaires. - Il doit s’intéresser et s’investir à la vie de la section notamment l’entretien des sites. 
  
Tout contrevenant au règlement sera immédiatement exclu de la section. 

 
 

Covid19 : l’activité aéromodélisme se déroule exclusivement en extérieur. Les membres de la section 
aéromodélisme sont tenus de respecter les gestes barrière et de ne pas échanger leurs équipements/ 
outillages. De se désinfecter les mains en arrivant et en partant du site et de porter un masque s’ils doivent 
rester à moins d’un mètre l’un de l’autre plus de 5 minutes. 

 
  
 
NUMEROS UTILES : 

 

 Poste Central de Protection / Officier de permanence du camp : 04 94 39 23 05 

 Poste Central de Protection / Sous-officier de permanence du camp : 04 94 39 24 05 

 Pc tir : 04 94 39 23 21 

 Poste d'accueil et de filtrage : 04 94 39 23 93 

 Samu : 112 

 Pompiers du camp : 04 94 39 24 32 ou 18    

 Président du CSA - tel : 04 94 39 29 91 (HO) ou 06 08 31 26 12 

 Monsieur TESSOT : 06.52.39.05.00 
 

  



 

ANNEXE II 

 
 
 
Participants : 
 

 

Nom Prénom Situation 

AUBERT Nicolas EXT. DEF. 

BLANC Virginie ACCOMPAGNANT 

CARLIN Matthieu EXT. DEF. 

CARLIN Jocelyn EXT. DEF. 

CHMIELOWSKI Patrick EXT. DEF. 

de MONTETY Rodney EXT. DEF. 

DELAHAYE Janine ACCOMPAGNANT 

FEILAND Gerd EXT. DEF. 

FERNANDEZ Christophe EXT. DEF. 

FERNANDEZ Valentin EXT. DEF. 

GOUDROY Pascal EXT. DEF. 

GUIFFRAY Julien EXT. DEF. 

HALLOWAY David EXT. DEF. 

HECKMANN Luc RETRAITE MIL. 

HECKMANN Léo RETRAITE MIL. 

JULLIARD Bruno EXT. DEF. 

LAMBERT Daniel EXT. DEF. 

LOUIS-JACQUET Christophe EXT. DEF. 

PASSET Robert EXT. DEF. 

RAMONDA Jean Louis EXT. DEF. 

RIGAL Pascal EXT. DEF. 

ROCCA Pierre - Stéphane EXT. DEF. 

SCHUMACHER Gérard EXT. DEF. 

TAILLY Jean Claude EXT. DEF. 

TESSOT Michel EXT. DEF. 

TESSOT Monique ACCOMPAGNANT 

ZDANOWICZ Alexis EXT. DEF. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

ANNEXE III  
 

RISQUES ET MESURES BARRIERES 
 

 

 

 

 



 

ANNEXE IV  
 

PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 

 
 



 

LISTE DE DIFFUSION 
 

DESTINATAIRES :  
 

- CSA ; 
- BOI ; 
- CDU ECL ; 
- CDU 4°ESC ; 
- CDU 6°ESC ; 
- CDU 1°ESC ; 
- SEA (DE CANJUERS) 
- 4°RMAT ; 
- 19e RG. 
  

COPIE :  
- C2 


